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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DECISIONS DU MAIRE

Le Maire de la Commune de GAILLARD,

VU l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivites Territoriales ;

VU le Code de la commande publique, et en particulier son article L2122-1;
VU les délibérations du Conseil municipal n®2023-32 du 11 fevrier 2023 et
n°2024-49 du 08 juillet 2024 donnant delegation au Maire de certaines
compétences du Conseil municipal en application des articles L2122-22 et
L2122-23 du Code Général des Collectivites Territoriales ;

VU le budget 2025,

VU l'engagement en fonctionnement N°VP250030,

VU la réponse en date du 30/10/2025 de la FIP n® F25083,

VU ['offre commerciale transmise par ['entreprise, Bouille, 20 route du Four,
74930 PERS JUSSY,

Considerant l'installation de décorations de noél sur le Champs de foire,
dans les rues et a l'ELS,

DECIDE

ARTICLE 1 - D'ACCEPTER l'offre commerciale de 'entreprise Bouille et de
signer le bon de commande.

ARTICLE 2 - DIT que le montant de cette prestation s'eleve a la somme de
5 261,08 € HT soit 6 313,30 € TTC.

ARTICLE 3 - DIT que les credits sont prévus a cet effet, au budget.

ARTICLE 4 - Le Maire et le comptable public assignataire sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente dacision.

FAIT a GAILLARD, le 12 novembre 2025

Le Maire,
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